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24me annee. Avril 1916

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

LES TOMBES NßOLITHIÜUES

DE TAVEE SUR CLARENS

Apres la note inseree dans la Revue historique vaudoise
de janvier igi6, nous sommes heureux de pouvoir publier
ici le travail de M. Frederic Tauxe, conservateur-adjoint au
Musee historique de Lausanne, qui a explore lui-meme les
tombes de Tavel.

Malgre E extension extraordinaire que le culte des morts
semble avoir pris pendant la periode neolithique, le nombre
des cimetieres de cette epoque dont les traces ont ete süre-

ment reconnues est, jusqu'ä maintenant, relativement peu
eleve.

En ce qui concerne la partie suisse du bassin du Leman,

cependant favorisee ä cet egard, il n'a ete signale qu'une

quinzaine de sepultures ä Pierra-Portay, au sud-est de

Lausanne, decouvertes en 1825, trente et quelques sepultures

au Chätelard sur Lutry, en 1837, Pu's citons, ä peu pres ä la

meme epoque, malgre que nous ne croyions pas ä un syn-
chronisme parfait avec les autres, les tombes fouillees ä

Montagny sur Lutry, oil fut mis ä jour un mobilier funeraire

neolithique assez considerable; enfin, en Valais, les tombes

de Glis, ä un kilometre au-dessus de Brigue, sur la route du

Simplon.
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Ces cimetieres, qui sont des preuves certaines de la

veneration qu'avaient pour leurs morts ces premiers habitants de

nos contrees, sont les seuls connus, croyons-nous, avec l'im-
portante necropole de Chamblandes, ä Pully pres Lausanne,
dont quelques sepultures ont ete signalees dans les annees

1880-83 par M. Morel-Fatio1 et le Dr Marcel, puis dont les

fouilles ont ete entreprises et dirigees avec tant de methode,
de soins et de competence, par M. A. Naef, archeologue
cantonal.

C'est la que M. A. Schenk a puise des materiaux precieux

pour ses travaux anthropologiques sur les populations pre-
historiques de la Suisse.

II n'entre pas dans le cadre de cette breve relation de

fouilles, que nous avons pratiquees pour le Musee Historique
Vaudois sous la direction de M. A. Naef, conservateur,
d'examiner ici ce que d'autres ont dejä fait avec beaucoup
de competence et de soins, mais on ne saurait trop insister

sur l'importance de ces decouvertes, surtout lorsque les

fouilles peuvent etre, avec la bonne volonte de tous les inte-

resses, executees dans des conditions qui permettent des

constatations certaines. Nous avons voulu seulement, par les

quelques mots qui precedent, donner sa juste valeur ä une
nouvelle decouverte de tombes neolithiques au lieu dit :

« Fin de Tavel», ä Clarens, dans la cave d'un petit immeu-
ble appartenant ä M. Ernest Mayor et habitee par M. Francois

Inversin, vigneron. Cet immeuble est situe ä proximite
du cimetiere actuel, dans le verger qui le limite au nord.

Dans une cave! Et lors de la construction de l'immeuble
on ne s'est apergu de rien en creusant les fondations? Eh!

1 Les sepultures de Chamblandes, par A. Morel-Fatio. Anzeiger
für schweizerische Alterthumskunde, 1889, p. 45, et 1882, p. 221.
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oui, dans une cave; ou mieux, sous une cave (v. fig. i). Mais

disons d'abord que l'immeuble, recouvrant les sepultures est

assez leger; il ne comporte qu'un rez-de-chaussee et un

etage, des fondations peu profondes ont done et& süffisantes

; puis que, la maison etant situee au pied de coteaux du

haut desquels descend un ruisseau qui passe tout ä cote, les

terres d'alluvions recentes ont recouvert, ä une hauteur de

plus de trois metres, le sol primitif sur lequel reposent les

cistes.

II est ainsi fort probable que nous ne sommes pas en

presence de sepultures isolees qui, par le plus grand des hasards

se seraient trouvees encerclees par les fondations, mais

qu'au contraire la necropole s'etend au-dessous de l'immeuble

et sans doute plus loin, autour des cistes mis ä jour.

Citons, ä ce propos, une sepulture en tout semblable ä

celles que nous venons de signaler, decouverte par M. Du-

faux, proprietaire d'un chalet avoisinant, en creusant une
canalisation pour son immeuble, et situee ä environ 80 metres

au nord sur le meme terrain. Cette sepulture possedait
encore sa dalle de couverture au moment de la decouverte1.

Comme dans la plupart des cas, e'est le hasard qui a fait
connaitre l'existence des sepultures neolithiques de Clarens

et voici, du reste, dans quelles circonstances:

En date du 25 avril 1915, M. Bührer, pharmacien ä

Clarens, adressait au Service des Monuments historiques une
lettre dont nous extrayons les lignes suivantes :

« Dans une maison appartenant k M. E. Mayor, depute ä

Clarens, situee derriere le cimetiere de Clarens et au pied
du chäteau du Chätelard, on a trouve une sepulture ancienne.
La maison est habitee par un vigneron. Celui-ci voulant
ereuser un silo dans la cave en terre battue, a trouve, a

1 Lettre de M. C. Biihrer, 3 janvier 1916.
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N" 1. — Plan de la cave et situation des sepultures.

environ 70 centimetres sous Ie sol, une sepulture ä caisson
dont 4 dalles sont en place; il y a trouve des ossements hu-
mains ».

« L'orientation de la fosse est de Est ä Ouest; elle a un
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metre de long, 65 centimetres de large et 55 centimetres de

profondeur...».
En consequence de cette communication, des fouilles fu-

rent decidees et c'est ainsi que, le 20 mai, nous nous rendi-
mes pour la premiere fois sur les lieux, dans ce but.

Les dalles de la sepulture signalee et en partie decrite

par M. Bührer, dans sa communication au Service des

Monuments historiques, ainsi que par M. Eug. Mottaz dans

un article publie par la Revue historique vaudoise de

janvier 1916, sont encore en place ä notre arrivee. Elles
dessinent une sepulture de forme tres reguliere: les deux

grands cötes sont parfaitement paralleles et les petits cbtes,
ä l'equerre avec les grands, forment un rectangle parfait.
Ces dalles sont inclinees vers l'interieur sous un angle ä peu
pres uniforme. C'est le genre de sepulture dont les quatre
dalles du pourtour ont ete placöes simultanement.

Le vigneron qui les a decouvertes n'a pas trouve, dit-il,
de dalle de couverture.

La position du squelette, detruit avant que nous ayons pu
en prendre connaissance, avait cependant frappe M. Inversin

qui a reconnu une position toute semblable lorsque nous

avons termine le degagement du squelette de la tombe N° II;
ce qui, du reste, est fort naturel.

A noter, autour de cette premiere sepulture, un empierre-
ment en gros galets appuyant ä l'exterieur les dalles et de-

crivant une sorte d'ellipse autour du tombeau. La forme

geometrique est encore fort reconnaissable, malgre l'enleve-

ment d'une partie des galets lors du creusage du terrain par
le vigneron (v. fig. 2).

Des amorces d'ellipses semblables se sont retrouvees

autour des sepultures II et III, mais nous ne pensons pas

qu'il y ait la autre chose qu'une fantaisie des constructeurs
de ces cistes, qui ont utilise les plus gros galets trouves sur
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place de la maniere qui leur a paru la plus avantageuse pour
l'oeil et pour la consolidation des dalles dans leur position
verticale sur le cöte. D'autre part, nous n'avons pas connais-

sance qu'on ait trouve semblable disposition dans des fouil-

Fig. 2. — Empierrement de la sepulture N° 1.

les precedentes; il n'y a done pas, dans l'etat actuel de nos
connaissances, frequence du procede. Nous serions done en

presence d'un fait tout local et qui ne releve que des mate-
riaux ä disposition (v. fig. 3).

Sur la tombe N° II, qui la premiere a fourni un squelette
en place, nous ne trouvons pas non plus de dalle de couver-
ture. Cette tombe n'est pas absolument rectangulaire comme
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la precedente ; son plan est un trapeze irregulier. Les dalles,
bien moins conservees, sont d'un gres devenu tres friable;
cependant la forme se dessine encore tres nettement et on

y observe, lä comme ä Chamblandes, la disposition volontai-
rement inclinee des quatre dalles vers l'interieur. Les dalles

des petits cötes servent d'appui aux deux extremites des

Fig. 3. — Coupe du terrain.

A. Niveau actuel du sol.
B. Terre argileuse.
C. Niveau du fond des sepultures.

grandes dalles, ces dernieres les depassant sensiblement du

cote tete et du cote pieds de la sepulture. Elles sont taillees

en trapeze, le grand cote tourne vers le sol, afin de fermer
ainsi completement les deux extremites du tombeau.

Au cours de la fouille, qui s'opere dans une terre argileuse
dure et compacte, surtout ä l'interieur des sepultures, ren-
dant les fouilles longues et difficiles, etant tres adherente

et plus dure que les os qu'elle enserre (nous empechant de

reconnaitre si, comme M. Naef l'a observe ä Chamblandes,
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il y a de la glaise de rejointoiement d'une dalle ä lautre dans
les angles), nous rencontrons de legers fragments de char-
bon et d'ocre dissemines un peu partout et qui ont sans

doute ete sureleves par les infiltrations successives. Cepen-
dant, aucune stratification n'est apparente.

Seul dans l'argile que nous fouillons, au m^me niveau que
la tete du squelette qui apparait et derriere elle, reposant
immediatement sur le cailloutis primitif du fond de la tombe,

apparait un gros galet qui pourrait preter ä diverses
suppositions, mais dont nous nous expliquerions difficilement la

presence si elle n'etait accidentelle (v. fig. 4 et 5).

Quant au squelette, nous le trouvons dans la position
accroupie quasi classique; il est couche sur le cote gauche,

legerement sur le dos, la face tournee vers le sud (v. fig. 4).

Le crane est separe en deux parties au niveau de la suture
coronale, la face inclinee en avant regardant vers les genoux.
La colonne vertebrale est droite, les vertebres cervicales
suivant cependant, et naturellement, le mouvement de la

tete, les connexions anatomiques s'etant conservees. L'hu-
merus droit est parallele ä la colonne vertebrale et derriere
elle; radius et cubitus du meme membre forment angle droit
avec lui. La tete de l'humerus gauche est ä la hauteur du

maxillaire inferieur, tandis que la trochlee, voisinant naturellement

la cavite sigmoi'de du cubitus, se trouve sur l'empla-
cement meme qu'occuperaient les phalanges de la main

droite si elles existaient encore. On a ainsi l'impression du

coude gauche reposant dans la main droite, mais cette
disposition n'est sans doute que le resultat de la chute de

1'avant-bras droit lors de la decomposition des chairs; seul

le bras gauche, en contact immediat avec le sol, a conserve
sa position premiere; l'avant-bras est fortement replie, pres-
que parallele au bras, la main au-dessous du menton dans

une attitude de pronation. La clavicule gauche est encore



Fig. 5. — Vue d'ensemblo dos sepultures N"" I, II et III.

Tombe I. — L'empierremcnt du pourtour est encore rccouvcrt de terre
(texte p. 101 et fig. 2).

» II. — La dalle ä gauclie de la sepulture X, est la dalle sud de la
tombe II, deplacee pour faciliter le travail de fouille.

Contre la dalle Ouest, on voit l'amorce d'un empierrement ellip-
tique (texte p. 101).

Les galets, a gauche de la dalle Nord, ont ete deposes lä au
cours des travaux de terrassement, avant Ia fouille du tom-
beau; ce n'est done pas un de ceux-ci qu'on remarque der-
riere le crane du squelette (texte p. 104).

» III. — Contre la dalle Est, on voit les alignements de galets signales
p. 107 du texte. On apereoit, a gauche, au-dessous de la rangee
superieure, un des galets de la seconde ligne, au niveau
du sol.

Au-dessous du squelette, le cailloutis du fond des sepultures.

Revue historique vaudoise, avril 1916.



Fig. 4. — Sepulture N* II.

*
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assez bien conservee dans son extremite externe et sa portion

centrale pour nous faire voir son incurvation en S plus

accentuee que la normale actuelle. Les os du bassin, en fort
mauvais etat, ne paraissent pas pouvoir, ä premiere vue, four-
nit' de donnee sure quant au sexe de l'individu, mais n'anti-

cipons pas, car M. Eugene Pittard, directeur de l'lnstitut
anthropologique de Geneve, que M. A. Naef a bien voulu
autoriser ä lever deux des squelettes des fouilles du Musee

Historique Vaudois, nous dira sans doute ces choses, et

d'autres encore, bien mieux que nous ne saurions le faire et

avec toute la competence qui le distingue dans le domaine

anthropologique1. Les membres inferieurs, en fächeux etat

egalement, se lisent cependant assez nettement sur le terrain

et nous font voir, comme le cas se presentait aussi ä Cham-

blandes, un vrai faisceau de femurs, tibias et perones, presque
paralleles, nous denongant des membres fortement replies

sur eux-memes.
La tombe que nous fouillons ensuite, troisieme de la decou-

verte, apparait egalement sans dalle; mais, au fond de la sepulture,

en contact direct avec les cötes, nous trouvons un
fragment de celle-ci, detache evidemment d'une dalle schisteuse,
ä une epoque oil la terre d'infiltration n'avait pas encore

1 La präsente relation de fouilles etait tcrite ä l'instant oü il
m'est parvenu un article de M. Pittard, paru dans le N° 4 des
Archives suisses <fanthropologic generate, et intitule «Tombes ntoli-
thiques ä Clarens ».

Les lignes publiees aujourd'hui par la Revue historique vaudoise,
avec le gtntreux appui, en ce qui concerne l'illustration, de
M. Maurice Barbey, avocat ä Montreux, renseigneront plus exac-
tement le distingut directeur de l'lnstitut d'anthropologie de
Geneve. Pour le surplus, il me suffira de dire que ce n'est pas le sque-
lette de la stpulture N° II qui sera deposd dans la sepulture reconstitute

au Muste du Vieux-Montreux, mais celui de la tombe N° III,
que j'ai prepare sur place et leve moi-meme.

F. T.
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envahi l'interieur; done, indice certain, ainsi que M. A. Naef
l'a dejä fait observer ä Chamblandes, que les corps devaient
etre deposes au fond des cistes sans eitre ensuite recouverts
de la terre qu'on y trouve aujourd'hui.

Cette tombe, dans son mode de construction, est semblable

a la precedente, ä part quelques questions de details :

Dans la masse argileuse de celle-ci, nous retrouvons la

meme dispersion de fragments de charbon et d'ocre que nous

avons vue dans la precedente; nous observons cependant

que les fragments de charbon sont de plus grande taille et

atteignent jusqu'ä 2 centimetres de c6te. lis sont plus

particulierement abondants, au niveau de squelette, vers la

tete et les pieds. Deux boulettes d'ocre jaune, de 27 et

23mm de diametre maximum, deposees ä la hauteur du sternum

et dans l'alignement de la face, sont en contact imme-
diat avec le sol primitif (v. fig. 6).

Notons aussi une hauteur de dalle inaccoutumee, 74
centimetres, qui nous donne evidemment une profondeur de

sepulture correspondante.
Trois rangees de quatre gros galets, paralleles ä la dalle

<le tete, appuyent celle-ci ä l'interieur. Les deux rangees du

dessous, au niveau du sol, supportent la troisieme (v. fig. 5.

sepulture III).
Ces galets, choisis ä peu pres de meme dimension, n'ont

pas empeche la dalle de s'incliner tres fortement vers l'interieur

(50° environ), mais il n'y a lä que la consequence de la

poussee des terres, exercee au cours des siecles, contre la

•dalle eile-meme.
Seuls dans la sepulture et dans un ordre qui semble voulu

ils ecartent toute idee d'intrusion fortuite et font plutot
penser qu'ils ont du servir ä tenir momentanement debout
la dalle qui les avoisine».

Ceci nous amene ä examiner la fagon dont la sepulture



— io8 —

peut avoir ete construite, et voici ce que nous constatons r

Les deux dalles imbriquees formant le cote nord de la

sepulture penetrent assez profondement dans le sol primitif;
elles ont pu ainsi, apres avoir ete plantee dans ce dernier, se

tenir debout d'elles-memes et c'est aussi pourquoi nous les

avons trouvees verticales. Elles ont une hauteur maximum
de 74 centimetres.

La dalle de tete (dalle Est), moins haute puisqu'elle n'a

que 48 centimetres, ne pouvait pas etre plantee profondement

en terre afin qu'elle puisse, dans sa partie superieure,
rester au niveau de la precedente; de lä l'obligation de la

maintenir, au-dedans et au dehors du tombeau en construction,

au moyen des galets.
La dalle opposee, haute de 56 centimetres, a pu etre

introduite plus profondement dans le sol et n'a pas, ainsi,
necessite d'autre appui pour se tenir debout.

Enfin la quatrieme dalle, celle du sud, d'une seule piece,
a ete appuyee contre le reste de l'edifice. Pour se tenir dans

cette position sans etre plantee dans le sol et sans depasser
au-dessus les autres dalles, eile devait forcement etre incli-
nee vers l'interieur du tombeau et etre plus etroite que celle

qui lui fait face. Or, c'est precisement le cas : Elle a une
inclinaison de 78° vers l'interieur 1 et 10 centimetres de

moins en hauteur.

La dalle de tete, fermant exactement la sepulture du cote

ouest, montre fort bien, ä gauche, la position verticale de la

paroi nord, et ä droite, la position inclinee de la paroi sud

(v. fig. S).

II pourrait paraitre superflu de noter ces caracteres de la

construction d'une sepulture, si M. A. Naef, lors des interessantes

constatations qu'il a faites ä Chamblandes, n'avait
lui-meme note le meme ordre dans l'execution du travail

1 Inclinaison prise sur le niveau d'eau.



Fig. 6. — Sepulture "N* III.

XX. Emplacements de deux boulettes d'ocre jaune.
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relatif ä la construction de plusieurs de ces cistes neolithi-

ques.
Si on y comprend la dalle de couverture, qu'on se la

represente posee sur le tombeau avant la mise en place de

la derniere dalle, on aura assiste lä ä la construction d'un vrai

petit dolmen, au-dessous duquel on depose le cadavre; puis,
la ceremonie d'inhumation poursuivant son cours, la derniere
dalle vient ä son tour cacher aux regards des assistants la

depouille mortelle de la personne qui, sans doute dejä ä

cette epoque, sera pleurae un peuplus ou un peu moins, selon

ses oeuvres ou ses qualites. Ces sortes de cistes ne sont
autre que des sepultures dolmeniques ä petite echelle.

Le travail le plus important de l'inhumation etant acheve,
les galets, choisis sur place, sont venus ensuite consolider le

tout.
Ce mode de faire etait-il le meme pour toutes les sepultures

Nous ne le pensons pas, car les caracteres mentionnes plus
haut font frequemment defaut pour faire place ä d'autres

indiquant quatre dalles fichees en terre d'une fagon
consecutive, ä la meme profondeur ou ä peu pres, et inclinees de
la meme maniere. C'est le cas de la sepulture N° I et la fig. 5

nous fait voir cette difference.

Arretons la cette digression et revenons ä notre fouille

pour constater qu'enfin le squelette est degage. II se montre
aussi couche sur le cote gauche, dans la meme position que
le precedent (v. fig. 6). La face regarde en avant et les mera-
bres inferieurs sont moins fortement replies. II est mieux
conserve et nous avons la chance de pouvoir degager intact
le crane; malheureusement un accident fort banal, indepen-
dant de notre volonte cela va sans dire, et impossible ä pre-
voir, est venu le briser. II sera reconstitue dans la mesure du
possible.

Nous avions heureusement eu la precaution de mesurer
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immddiatement Ies diarrjetres antero-posterieur (de la gla-
.belle ä l'inion) et transverse maximum, qui nous ont donne

respectivement, mesures avec toute l'exactitude possible,

170 et 135 ; nous obtenons ainsi un indice cephalique de

75,42, qui se rapproche sensiblement de la moyenne du

meme indice donne par A. Schenk pour les cranes de Cham-

blandes; 74,94 k
C'est done un sous-dolichocephale que nous avons sous les

yeux, presque un dolichocephale 2.

Notons aussi que nous avions affaire ä un crane dont la

face etait leptoprosope, c'est-ä-dire allongee, et ä leger pro-
gnathisme facial.

L'appareil masticateur relativement puissant, l'usure de la

dentition, l'examen des sutures eräniennes, la glabelle tres

proeminente, des attaches musculaires apparentes, ä defaut
d'autres indices, nous montrent que nous sommes en

presence d'un homme dans la force de l'äge.

Quant ä sa taille, en la calculant selon les tabelles de

Manouvrier, nous trouvons que celle-ci correspond aux indi-
vidus les plus grands de Chamblandes.

Ajoutons aux differents caracteres enumeres precedem-

ment, l'aspect des sutures eräniennes, 3 la forte courbure en
S de la clavicule (que nous avons de ja notee dans la sepulture

precedente), la retroversion de la partie superieure du

tibia, que A. Schenk a signales pour les populations de

Chamblandes, et nous aurons, croyons-nous, fourni des

1 Les sepultures et les populations prlhistoriques de Chamblandes,
par Dr A. Schenk, page 207.

2 Selon les instructions anthropom^triques de Broca, on consi-
dere comme dolichocephales les indices de 75 et au-dessous.
Sous-dotichocdphales indices 75 ä 77,77.

3 Celles-ci se rappo.rtant an No 4 de la tabelle de Broca, sont
par consequent moyennement compliqudes et correspondent ä la
plupart de Celles relevees sur les cranes de Chamblandes.
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preuves de plus d'une relation tres etroite entre ces dernie-

res populations neolithiques et Celles de Clarens.

La tombe N° IV ne nous apprend rien de nouveau. Nous

n'y avons trouve egalement qu'un seul squelette, couche

dans la meme position que les precedents et en assez raau-
vais etat. On lit cependant d'une maniere sure la position
du corps, qui varie un peu en ce qui concerne les bras et les

jambes : ces dernieres, moins fortement repliees, nous mon-
trent les tibias ä angle droit avec l'axe de la sepulture ; la

position des bras est la meme que celle que nous avons vue

precedemment, mais les avant-bras sont presque ä l'equerre
avec la partie superieure du membre (v. fig. 7).

Plus de la moitie de la dalle de couverture est encore en

place, mais nous ne trouvons pas, autour de cette derniere

tombe, les empierrements de galets que nous avons vus au-

pres des precedentes. Quoique un peu differente par ces

details, eile ne change en rien les conclusions qu'on pourrait
tirer des autres.

Les sepultures que nous venons d'examiner n'ont pas

d'alignement regulier entr'elles et sont orientees, sans

exception, avec de legeres deviations d'axe, de Test ä

l'ouest, la face tournee vers l'occident.
La encore, similitude avec les sepultures neolithiques

decouvertes precedemment; sauf (exception dejä plusieurs
fois signalee) avec les tombes du Chätelard sur Lutry, ou les

tetes regardaient l'orient.
Si nous avons pu reconnaitre qu'il n'y avait pas unifor-

mite complete dans le mode de construction des cistes, il
n'y a pas eu, non plus, uniformite absolue dans l'orien-
tation.

Notons aussi que les tombes neolithiques de Clarens n'ont

fourni, jusqu'ici, qu'un seul corps par eiste et qu'on n'a pas



7" - Sepulture X- ly.
I>-,ourdure.steciela(Ialled;eoinerture_



— 114 —

releve trace d'inhumation anterieure ; ä Chamblandes, non

pas toujours, mais dans la plupart des cas, deux corps, par-
fois davantage, ont ete inhumes en meme temps.

Nous ne pensons pas qu'on puisse attribuer cette
difference au seul fait que la tribu de Ciarens, beaucoup moins

grande que celle de Chamblandes (ce qui, du reste, est

encore ä prouver), ayant par consequent moins de morts ä

ensevelir, pouvait plus facilement consacrer une sepulture ä

chacun.

II suffit de rappeler pour cela que presque toujours les

tombes de Chamblandes oü deux corps avaient ete inhumes,

les individus etaient de sexe differents, et qu'ä Glis les

sepultures multiples ne manquaient pas non plus.
Les decouvertes futures, qui viendront, nous en sommes

certain, jalonner la route suivie par ces populations remontant

la vallee, nous apporteront, esperons-le, la lumiere sur
tant de points restes encore obscurs.

Resumant les constatations faites, nous voyons cependant

que la position des sepultures dans l'etage correspondant
de la couche geologique, leur mode de construction, la position

accroupie caracteristique du squelette (attitude em-

bryonnaire symbolique), les caracteres anatomiques que

nous avons observes, l'absence de mobilier funeraire meme,
qui n'est represents que par deux boulettes d'ocre, tout
concorde ä nous demontrer que ceux qui ont ete ensevelis

lä vivaient bien ä la periode qui leur a StS attribuee.

Les fouilles de «Fin de Tavel», ä Ciarens, ont done

ajoute une page de plus au premier chapitre de l'histoire de

notre pays.
Les peuplades primitives qui, les premieres, pSnStrerent

dans nos contrSes, Iaissant des traces de leur passage
d'abord ä Veyrier, ä une des extremites du lac, puis dans
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la Grotte du See, ä l'autre extremite, ne sont autres,

croyons-nous, que les ancetres directs des populations de
Chamblandes et de Ciarens.

Les tribus augmentant en nombre, il devenait necessaire

de trouver de nouvelles terres pouvant suffire ä l'entretien
de nouvelles generations. Remontant les vallons, penetrant
les for£ts, oil le renne, disparu vers les regions septentrio-
nales, a fait place au cerf elaphe qui devient fort nombreux
malgre la poursuite du chasseur, ces peuplades s'etendirent

petit ä petit jusqu'au fond de la vallee.

A cette epoque, les indigenes de nos contrees franchissent

une nouvelle etape :*les chasseurs nomades vont devenir

agriculteurs et pasteurs sedentaires, ils commencent ä

appretier les bienfaits de la vie sociale.

Tentees dejä ä cette epoque par les rives charmeuses et
douces de notre beau Leman, trouvant surtout, dans les

vallons avoisinants et les forets prochaines, le gibier
indispensable ä leur existence et, entr'autres, le sanglier (sus
Serofa ferus) dont les puissantes canines leur servaient ä

confectionner les magnifiques plastrons dont M. Naef a

trouve les restes encore fort bien conserves dans plusieurs
des tombes de Chamblandes, elles s'attarderent sur ses bords

pour y fixer leur domicile.

Mais ces peuplades, diverses de races mais non de moeurs

et d'industrie, ne se sont pas etablies chez nous en groupes
isoles ne conservant pas de contact avec leurs soeurs moins

aventureuses, car des relations commerciales ont certaine-
ment ete entretenues entre elles; e'est ainsi que les habitants

de Chamblandes, soucieux dejä de parures, se sont

ornes, non seulement de perles de corail provenant sans
doute des cotes de Sicile et de perles de jayet import^ du
nord-est de l'Europe, mais aussi de coquillages de la Medi-

terranee; leurs tombeaux en ont fourni d'assez nombreux
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exemplaires, parmi lesquels il a ete reconnu le Pectoncle, le

Triton et le Buccin. Les relations commerciales de Cham-

blandes ont du etre aussi Celles de Clarens, malgre l'absence

de perles et de coquillages dans les tombes fouillees, car

ces derniers se sont aussi rencontres dans les tombes de

Glis; ä moins, toutefois, que ces pionniers avances de la

periode neolithique aient empörte leurs parures avec eux h

*
* *

Souvent, au cours des fouilles, seul au milieu de ces

restes du passe, nous nous sommes reporte en pensee ä cette

epoque reculee: nous avons vu ces primitifs venerant leurs

morts, partant capables de cherir les vivants qu'ils aimaient

et de hair leurs ennemis ; nous les avons vu s'orner de

parures, fabriquer leurs armes et tracer les sentes qui,
pendant le cours des äges, sont devenues les grandes voies

commerciales d'aujourd'hui; nous les avons vu aussi, et ainsi,

se rapprocher de nous, en constatant que de tous temps,
pendant la periode neolithique comme de nos jours, les

memes sentiments et les memes turpitudes ont agite l'es-

pece humaine.
F. TAUXE.

LES ARCHIVES DE LIGNEROLLE

(suite)

Tous les communiers presents estants en grand nombre

ayants ouis et entendus telle exposition, ont unanimement
donne leur voix ä la reception dudit maistre Hantz, pour
estre avec toute sa famille au rang et nombre desdits

1 Tombes de Glis, signaleespar J. Heierli. ZweiterJahresbericht
der Schweiz. Gesellschaft für Urgeschichte. Zürich 1910, p. 45-52.
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